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aussitôt à l’œuvre, si bien qu'il a renouvelé ce diocèse. Son affabilité 
unie à une grande fermeté de caractère lui a permis de se concilier la 
déférence de l’autorité civile en même temps qu’il devenait très popu 
laire, cherchant d’ailleurs à se mettre en contact avec les fidèles. 
Dans l’espace de trois années qu'il est resté à Lacedonia.il a fait deux 
fois la visite de tout son diocèse. Il a écrit des lettres pastorales fort 
remarquées, une, entre autres, sur le « Respect que les catholiques 
doivent à leurs prêtres, » qui mériterait d’être traduite dans notre 
langue.

Le Souverain-Pontife, juste appréciateur du mérite, élevait en 1895, 
l’évêque de Lacedonia aux sièges archiépiscopaux réunis d'Acerenza 
et Matera.

Mgr Falconio s’est acquis dans ces archidiocèses la même réputation 
qu’à Lacedonia.

Le voilà maintenant prêt à partir pour la Nouvelle-France, ce 
cher Canada dont il possède les deux langues usuelles à la perfection.

Nous qui avons l’honneur de connaître l’éminent prélat, nous pou
vons affirmer qu’il possède toutes les qualités et tous les dons capables 
de le faire non seulement estimer et apprécier, mais encore chérir du 
clergé et des fidèles canadiens. Le Saint-Siège aura en lui un noble 
représentant et le Canada un ami aussi dévoué que sage.

Bien des vœux accompagnent le très distingué et très digne délé
gué apostolique. Henri de Sürel de Saint-Jli ien,

Missionnaire apostolique.
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’ENQUETE canonique ordonnée à la date du 11 avril 

dernier, par 8a Grandeur MgrServonnet, archevêque 
de Bourgei, aur les faitide Pellevoiiin, est ouverte.

La Gommieiion chargée d’informer, qui veut remplir ion 
mandat avec le soin le plus minutieux et le plus consciencieux, 
recevra avec reconnaiiiance toute» dépositions et toui docu
menta pouvant l'aider à formuler ses conclusions, et à préparer 
ainsi le jugement motivé, si instamment réclamé de Mgr l'ar
chevêque de Bourges aur la réalité et le caractère de ces faits.

Les demandes de déposition verbale et les documents écrits 
devront être adressées à M. l’abbé Lelong, vicaire général, prési
dent de la Commission d’enquête, À l'archevêché, Bourges 
France.
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